
Le comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail

Qu’est-ce c’est (KESAKO) ?
C’est une instance dans laquelle siègent des représentants 
délégués par les organisations syndicales représentatives. 
On y retrouve tous les corps de métier de l’Education 
Nationale (infirmières, enseignants du premier et second 
degré, assistantes sociales, chefs d’établissement….)

A quoi ça sert ?
Sa mission consiste à prévenir toute forme de risque lié au
travail :

- Observer les situations de travail
- Contribuer à la promotion de la prévention
- Proposer des mesures de prévention
- Veiller au respect des prescriptions légales
- Analyser les risques professionnels

Il émet des préconisations qui sont présentées au Président du CHSCT (le 
DASEN du département).

Qu’est-ce qu’ils font ?
- Ils réalisent des visites de structures (1er et 2nd degré)
- Ils procèdent à des enquêtes en cas d’urgence
- Ils se réunissent en groupes de travail, comme en séance 

plénière
- Ils contribuent au plan de prévention académique en matière de 

« santé, sécurité au travail »

Des documents réglementaires dans votre école :
- Le document unique d’évaluation des risques professionnels 

(DUERP)
- Le registre Santé- sécurité au travail (RSST)
- Le registre de danger grave et imminent (DGI)

Lien académique : http://www.ac-lille.fr/hygienesecurite/site/

Le DUERP et le RSST sont des outils de prévention dont vous devez vous emparer. Ils serviront à améliorer vos conditions de 
travail.
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Supprimez la cause
Vous supprimerez les accidents

CTSD et CDEN : 
Qu’est-ce que c’est ? 

Comment ça marche ? 

Le CTSD et le CDEN sont des instances importantes mais pas forcément connues. Quelques explications ...
Le CTSD (Comité Technique Spécial Départemental) traite de la carte scolaire et de la gestion des moyens 1er et 2nd degré.

Le CDEN : composition. 
Le CDEN est composé de représentants :

- de l'administration ;
- des représentants des personnels des établissements d'enseignement et de formation (par le biais des fédérations de

l'Education Nationale) ;
- des collectivités locales (mairie et conseil général) ;
- des usagers (parents d'élèves (FCPE), DDEN, JPA, UDAF, ...).

Il est présidé par le préfet.
L'Unsa-Education (fédération à laquelle appartient le SE-Unsa) siège au CDEN du Pas-de-Calais.

Le CDEN : définition. 
Le CDEN (Conseil Départemental de l'Education Nationale) peut être consulté sur toute question relative à l'organisation et au 
fonctionnement du service public d'enseignement dans le département.
Il donne notamment son avis sur la carte scolaire, le calendrier scolaire, ...

Rôle du CTSD et du CDEN lors de la carte scolaire. 
Lors du CTSD, l'IA propose des ouvertures et des fermetures (de classes en primaire et évaluation de DGH dans les collèges).  
Les représentants du personnel donnent leur avis (et demandent en général l'étude d'ouvertures supplémentaires ou l’abandon 
de fermetures).  
Les propositions faites lors du CTSD sont présentées en CDEN. Il peut y avoir des modifications. En général, chaque année, il 
y a quelques changements (ouvertures en plus ou fermetures en moins).  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